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I. Les enjeux de la décision

- Avantages : vous pouvez imposer au salarié un changement de ses fonctions lorsqu’elle
constitue un simple changement des conditions de travail sauf aux salariés protégés.

- Inconvénients : vous devez toujours obtenir l’accord express du salarié avant de modifier ses
fonctions.

- Risques : demander l’accord du salarié alors que cela n’est pas nécessaire, ou ne pas solliciter
l’accord du salarié lorsque cela est obligatoire.

II. La procédure à suivre

A. Détermination du régime applicable à la modification

S’il s’agit d’un simple changement de ses conditions de travail. Le salarié ne peut pas s’y 
opposer (sous réserve de l’abus et de l’atteinte à la vie personnelle du salarié).

Ainsi, l’adjonction de tâches nouvelles en rapport avec la qualification du salarié ne constitue pas
une modification du contrat de travail.

En revanche, si les nouvelles fonctions du salarié entraînent l’exercice de tâches relevant
manifestement d’une autre qualification ou modifient sa rémunération, il s’agit alors d’une
modification du contrat de travail.

B. Régime applicable au changement des conditions de travail

Un simple changement des conditions de travail s’impose à votre salarié. S’il refuse, il commet
une faute mais pas nécessairement une faute grave (1).

C. Régime applicable à la modification du contrat de travail

1. Procédure 

- Modification pour motif personnel :
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L’information du salarié est obligatoire mais n’est soumise à aucune condition de forme, sauf
dispositions contraires de la convention collective applicable à votre entreprise. Pour des raisons
de preuve, il est néanmoins conseillé de notifier cette proposition par lettre recommandée. Undélai
minimum de 15 jours pour la réponse du salarié est considéré comme raisonnable.

- Modification pour motif économique :

Vous devez notifier à votre salarié la proposition de modification par lettre recommandée avec
accusé de réception, laquelle doit préciser qu’il dispose d’un délai d’un mois pour faire connaître
son refus.

Si vous ne respectez pas ces formalités, vous ne pourrez vous prévaloir ni d’une acceptation, ni
d’un refus de la modification du contrat de travail par le salarié (2). Cela signifie notamment que le
salarié pourra obtenir des dommages et intérêts si vous l’avez licencié pour motif économique
 suite à son refus d’accepter la modification des fonctions que vous lui avez proposée.

2. Réponse du salarié et effets sur le contrat de travail 

Acceptation en cas de modification pour motif personnel : l’acceptation par le salarié de la
modification de son contrat de travail doit être expresse. Par conséquent, il est indispensable que
les parties concrétisent leur accord par écrit.

Acceptation en cas de modification pour motif économique : l’acceptation par le salarié d’une
modification de son contrat pour motif économique peut être expresse ou résulter du silence du
salarié au terme du délai d’un mois.

Il est recommandé à l’employeur, de formaliser l’accord du salarié dans un avenant au contrat de
travail en double exemplaire et signé par les deux parties.

Refus du salarié : vous disposez d’une option : soit maintenir les conditions contractuelles
antérieures, soit tirer les conséquences du refus du salarié en procédant à son licenciement.

Toutefois, seul le motif à l’origine de la proposition de modification du contrat de travail peut
constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement. Attention toutefois dans le cas d’un
licenciement pour motif économique, il faudra respecter le  délai de réflexion d’un mois (3).
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